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Tarifs

au 1er octobre 2003
2. FOURNITURE
A) Service du distributeur 

1 Applicabilité

Pour tout client qui désire acheter du distributeur le gaz naturel qu’il retire à ses installations.
Un client, dont la consommation annuelle normalisée est inférieure à 1 168 000 m³, peut s’engager auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique.
2 Tarif de fourniture de gaz naturel

2.1 Prix de fourniture de gaz naturel

Pour chaque m³ de volume retiré, le prix de fourniture de gaz naturel, en date du 1er  juin 2003, est de26,144 ¢/m3.  Ce prix peut être ajusté mensuellement pour refléter le coût réel d'acquisition.
Lorsqu’un client s’engage auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, le prix de fourniture spécifique correspond au coût d’acquisition de ce gaz naturel auprès du fournisseur spécifique et ce, conformément à l’engagement du client.  Ce prix spécifique est facturé au client à partir du jour où débutent les livraisons du fournisseur spécifique et ce pour la durée de ces livraisons.
2.2 Ajustement relié aux inventaires

Le prix de fourniture de gaz naturel est accompagné d’un ajustement pour tenir compte de la variation de la valeur des inventaires résultant d’un changement dans le prix de fourniture de gaz naturel, ainsi que des coûts reliés au maintien de ces inventaires.  Cet ajustement relié aux inventaires peut varier mensuellement.  Il est calculé individuellement par client, selon le profil de consommation du client, sauf pour les clients au service de distribution D1 pour qui l’ajustement est calculé selon le profil de consommation de l’ensemble de la clientèle assujetti à ce tarif.

Nonobstant ce qui précède, le client qui est engagé auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique se verra facturer un ajustement distinct pour tenir compte des coûts reliés au maintien de ces inventaires.  Cet ajustement relié aux inventaires est calculé individuellement par client, selon le profil de consommation du client, sauf pour les clients au service de distribution D1 pour qui l’ajustement est calculé selon le profil de consommation de l’ensemble de la clientèle sous entente de fourniture approvisionnée par un fournisseur spécifique à prix fixe et assujetti à ce tarif. 

Lorsqu’un client cesse d’utiliser le service de fourniture de gaz naturel du distributeur, il peut en résulter un solde d’ajustement relié aux inventaires que le client doit payer au, ou recevoir du, distributeur.  Il peut aussi en résulter un solde d’inventaire de fourniture de gaz naturel que le client doit acheter du distributeur.  Ces soldes sont calculés individuellement par client, selon le profil de consommation du client, et sont facturés au client. 

Lorsqu’un client s’engage auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, il peut en résulter un solde d’ajustement relié aux inventaires que le client doit payer au, ou recevoir du, distributeur.  Le solde d’ajustement relié aux inventaires qui doit être payé par le client sera réparti également sur une période de 12 mois.

Lorsqu’un client contracte le service de fourniture de gaz naturel du distributeur, il peut en résulter un solde d’inventaire de fourniture de gaz naturel que le distributeur doit acheter du client.  Ce solde est calculé individuellement par client, selon le profil de consommation du client, et est payé au client.

L’ajustement relié aux inventaires ne s’applique pas aux volumes retirés en vertu de contrats de « gaz d’appoint concurrence » ou de « gaz d’appoint pour éviter une interruption ».

3 Conditions et modalités

3.1 Volume journalier contractuel (VJC)
Dans le cas d’un client engagé auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, le volume journalier contractuel est le volume que le fournisseur spécifique s’engage à livrer au distributeur au cours d’une journée au point de livraison convenu.  Le volume journalier contractuel est convenu à partir du volume quotidien moyen estimé de la période contractuelle.
Pour les fins d’équilibrage des clients regroupés par le fournisseur spécifique, les VJCs individuels seront ceux fournis par le fournisseur spécifique ou, à défaut, seront établis au prorata des volumes estimés de la période contractuelle.
3.2 Préavis d’entrée

Le client qui désire se prévaloir du service de fourniture de gaz naturel du distributeur doit en informer ce dernier par écrit au moins 60 jours à l’avance ou au moins 6 mois à l’avance pour les clients aux tarifs de distribution D4 et D5.  En deçà du préavis demandé, le client ne pourrait se prévaloir du service de fourniture de gaz naturel du distributeur que s’il était possible pour le distributeur de le lui fournir.

3.3 Préavis de sortie
Le client qui ne désire plus se prévaloir du service de fourniture de gaz naturel du distributeur pour fournir le service lui-même doit en informer ce dernier par écrit au moins 60 jours à l’avance ou au moins 6 mois à l’avance pour les clients aux tarifs de distribution D4 et D5, en autant que le client ait utilisé le service du distributeur pour une période minimale de 12 mois.


En deçà du préavis demandé, le client ne pourrait se retirer du service de fourniture de gaz naturel du distributeur que s’il était possible pour le distributeur de l’accepter.

3.4 Préavis d’engagement pour une entente de fourniture à prix fixe
Le client qui désire s’engager auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, doit informer le distributeur par écrit au moins 30 60 jours à l’avance.
De plus, le client existant qui utilise le service de fourniture du gaz naturel du distributeur, peut s’engager auprès de ce dernier dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique en autant qu’il ait utilisé le service de fourniture de gaz naturel du distributeur pour une période minimale de 12 mois.
En deçà du préavis demandé, le client ne pourrait s’engager auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique que s’il était possible pour le distributeur de l’accepter.

3.5 Durée du contrat

Tout contrat en service de fourniture de gaz naturel doit avoir une durée égale à un multiple de 12 mois pour les clients aux tarifs de distribution D4 et D5, et une durée minimale de 12 mois pour les clients des autres tarifs de distribution.

3.6 Autres dispositions

Le client qui utilise le service de fourniture de gaz naturel du distributeur doit utiliser en même temps les services de gaz de compression, de transport et d’équilibrage du distributeur.

3. GAZ DE COMPRESSION 

A) Service du distributeur 

4 Applicabilité

Pour tout client qui désire acheter du distributeur le gaz de compression servant au transport du gaz naturel qu’il retire à ses installations.

5 Tarif du gaz de compression

5.1 Prix du gaz de compression

Pour chaque m³ de volume retiré, le prix du gaz de compression, en date du 1er juin 2003, est de1,025 ¢/m³ pour la zone Sud et de0,803 ¢/m³ pour la zone Nord.  Ce prix peut être ajusté mensuellement pour refléter le coût réel d’acquisition et le ratio réel du gaz de compression.

5.2 Ajustement relié aux inventaires

Le prix du gaz de compression est accompagné d’un ajustement pour tenir compte de la variation de la valeur des inventaires résultant d’un changement dans le prix du gaz de compression, ainsi que des coûts reliés au maintien de ces inventaires.  Cet ajustement relié aux inventaires peut varier mensuellement.  Il est calculé individuellement par client, selon le profil de consommation du client, sauf pour les clients au service de distribution D1 pour qui l’ajustement est calculé selon le profil de consommation de l’ensemble de la clientèle assujetti à ce tarif.

Lorsqu’un client cesse d’utiliser le service de gaz de compression du distributeur, il peut en résulter un solde d’ajustement relié aux inventaires que le client doit payer au, ou recevoir du, distributeur.  Il peut aussi en résulter un solde d’inventaire de gaz de compression que le client doit acheter du distributeur.  Ces soldes sont calculés individuellement par client, selon le profil de consommation du client, et sont facturés au client.

Lorsqu’un client s’engage auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, il peut en résulter un solde d’ajustement relié aux inventaires que le client doit payer au, ou recevoir du, distributeur.  Le solde d’ajustement relié aux inventaires qui doit être payé par le client sera réparti également sur une période de 12 mois.

Lorsqu’un client contracte le service de gaz de compression du distributeur, il peut en résulter un solde d’inventaire de gaz de compression que le distributeur doit acheter du client.  Ce solde est calculé individuellement par client, selon le profil de consommation du client, et est payé au client.

L’ajustement relié aux inventaires ne s’applique pas aux volumes retirés en vertu de contrats de « gaz d’appoint concurrence » ou de « gaz d’appoint pour éviter une interruption ».

6 Conditions et modalités

6.1 Préavis d’entrée

Le client qui désire se prévaloir du service de gaz de compression du distributeur est assujetti au même préavis d’entrée que celui indiqué au service de fourniture de gaz naturel du distributeur.

6.2 Préavis de sortie
Le client qui ne désire plus se prévaloir du service de gaz de compression du distributeur est assujetti au même préavis de sortie que celui indiqué au service de fourniture de gaz naturel du distributeur.

6.3 Durée du contrat

Tout contrat en service de gaz de compression doit avoir une durée égale à un multiple de 12 mois pour les clients aux tarifs de distribution D4 et D5, et une durée minimale de 12 mois pour les clients des autres tarifs de distribution, sauf pour un contrat en service de gaz d’appoint pour lequel la durée du contrat peut être inférieure à 12 mois.

6.4 Autres dispositions

Le client qui utilise le service de gaz de compression du distributeur doit utiliser en même temps les services de fourniture de gaz naturel, de transport et d’équilibrage du distributeur.
Nonobstant ce qui précède, le client qui est engagé auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique ne se voit pas facturer le prix tarif du gaz de compression distinctement, celui‑ci étant inclus dans ce prix fixe le tarif de fourniture de gaz naturel applicable pour cette entente.
B) Service fourni par le client

7 Applicabilité

Pour tout client qui désire fournir au distributeur le gaz de compression servant au transport du gaz naturel qu’il retire à ses installations.

8 Tarif

8.1 Prix du service

Le client ne se voit pas facturer le prix du gaz de compression. 

8.2 Ajustement relié aux inventaires

Le client ne se voit pas facturer l’ajustement relié aux inventaires qui accompagne le prix du gaz de compression.
9 Conditions et modalités

9.1 Préavis d’entrée

Le client qui désire fournir son gaz de compression est assujetti au même préavis d’entrée que celui indiqué au service de fourniture de gaz naturel fourni par le client.

9.2 Autres dispositions

Le client qui fournit au distributeur son gaz de compression doit en même temps fournir au distributeur le gaz naturel qu’il retire à ses installations.
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